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PROCÈS-VERBAL de l’assemblée ordinaire du conseil d’administration de la Société de
développement et de mise en valeur du Parc olympique, tenue à 16 h 30 par vidéoconférence, le
30 mars 2021.

Les membres suivants ont participé à la réunion :

Mmes Julie Favreau-Lavoie
Christine Fréchette
Sylvia Morin
Eve Paré

MM. Michel Labrecque, président-directeur général
Éric Albert
Paul Arseneault
François Dépelteau

Les membres suivants étaient absents :

M. Pierre Laporte, président du conseil

Mme Marie-Jacqueline Saint-Fleur

Étaient présents à titre d’invités :

MM. Sylvain Bédard
Maurice Landry

Agissait à titre de secrétaire de l’assemblée :

Me Denis Privé

En l’absence du président du conseil, Mme Sylvia Morin est élue présidente de l’assemblée.

Les membres du conseil ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant atteint,
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée.

1. Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté sans aucune modification.

La présidente de l’assemblée demande aux membres du conseil s’ils ont des intérêts à
déclarer par rapport aux points à l’ordre du jour afin d’éviter toute situation de conflit
d’intérêts. Aucun administrateur ne déclare d’intérêt.
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2. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil d’administration du
23 février 2021 et de la réunion extraordinaire du conseil d’administration du 18 mars
2021

Les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la réunion ordinaire tenue
le 23 février 2021 et du procès-verbal de la réunion extraordinaire tenue le 18 mars 2021 et,
sur motion dûment approuvée à l’unanimité, il est résolu de les adopter et d’autoriser le
président du conseil et le secrétaire général à les signer.

3. Communication du président

Aucune communication.

4. Communication du Président-directeur général

4.1 Note d’information sur la clinique de vaccination au Parc olympique

Les membres du conseil prennent connaissance d’une note concernant la clinique de
vaccination installée au Parc olympique. La note présente des images de la clinique, un
décompte quotidien du nombre de visiteurs, certains éléments contractuels et les
revenus engendrés par le Parc olympique.

4.2 Complexe hôtelier

Le président-directeur général et le secrétaire général et vice-président des affaires
juridiques et corporatives présentent verbalement l’évolution d’un projet embryonnaire
de complexe hôtelier qui pourrait s’implanter sur le site du Parc olympique. Des suivis
sur ce projet seront fait auprès du conseil d’administration.

5. Contrat devant être octroyé

5.1 Ententes avec Infrastructure technologiques Québec (ITQ) et le Centre
d’acquisitions gouvernementales (CAG) pour l’acquisition de services en
infonuagiques et de licences logicielles de Microsoft Canada

RÉSOLUTION No 7995

ATTENDU QUE Infrastructures technologiques Québec (ITQ) est chargé, dans le
respect des orientations déterminées par le Secrétariat du Conseil du trésor, de fournir
aux organismes publics des services en infrastructures technologiques et en systèmes
de soutien communs;

ATTENDU QUE le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) est chargé de fournir
aux organismes publics les biens et les services dont ils ont besoin dans l’exercice de
leurs fonctions et ce, dans l’objectif d’optimiser les acquisitions gouvernementales dans
le respect des règles contractuelles applicables;
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ATTENDU QUE pour combler l’ensemble des besoins, le Parc olympique souhaite se
joindre à deux ententes cadres, la première avec lTQ pour les services infonuagiques et
la seconde avec le CAG pour les licences logicielles;

ATTENDU QUE le 1er octobre 2020, le Parc olympique a amorcé un travail avec
l’équipe de courtiers en infonuagiques désignés par ITQ afin d’établir le scénario le plus
approprié pour le Parc olympique en fonction de ses besoins informatiques;

ATTENDU QUE des discussions ont été amorcées avec le fournisseur Softchoice
désigné au catalogue d’offres infonuagiques autorisées par le CAG et ITQ;

ATTENDU QUE les modalités et la tarification étant déjà établies par le CAG, le
fournisseur Softchoice a déposé une offre en fonction des conditions présentes;

ATTENDU QUE l’acquisition de solutions technologiques par l’entremise de la CAG et
ITQ respecte la Loi sur les contrats des organismes publics;

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport et de la recommandation du
comité des immobilisations relative à la conclusion d’ententes avec ITQ et le CAG pour
l’acquisition de services en infonuagiques et de licences logicielles de Microsoft
Canada;

SUR PROPOSITION de M. François Dépelteau, président du comité des
immobilisations, dûment appuyé à l’unanimité, il est RÉSOLU :

D’AUTORISER l’octroi du contrat de service avec Infrastructures technologiques au
montant de 569 120,94 $ ainsi que l’octroi du contrat avec le Centre d’acquisitions
gouvernementales pour l’acquisition de licences Microsoft pour un montant de 81
625,08 $. Étant entendu que les montants indiqués sont avant les taxes et que ces deux
contrats proposent des produits et services de la firme Softchoice (fournisseur autorisé).

6. Comité de vérification

6.1 Rapport de la présidente – rencontre du 24 mars 2021

En l’absence de la présidente du comité de vérification, Mme Marie-Jacqueline Saint-
Fleur, M. Éric Albert, membre de ce même comité, présente verbalement aux membres
du conseil le rapport faisant suite à la réunion du comité de vérification tenue le 24 mars
dernier. M. Albert présente les dossiers soumis au conseil pour information et pour
décision.

6.2 Résultats prévisionnels exercice 2020-2021 (5 mois)

Les membres du conseil prennent connaissance d’une note concernant les résultats
prévisionnels de l’exercice de 5 mois 2020-2021. Le Parc olympique prévoit réaliser un
excédent de près de 5,3 M$ au 31 mars 2021.

6.3 Budget 2021-2022 du Parc olympique

RÉSOLUTION No 7996

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.2 c) du Règlement 180 concernant le comité de

vérification, le comité examine et recommande pour approbation au conseil
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d’administration le budget annuel de la Société ;

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport et de la recommandation du

comité de vérification relative au budget 2021-2022 du Parc olympique ;

SUR PROPOSITION de M. Éric Albert, dûment appuyée à l’unanimité, il est RÉSOLU :

D’APPROUVER le budget 2021-2022 du Parc olympique.

7. Comité de gouvernance et d’éthique

7.1 Rapport de la présidente – rencontre du 10 mars 2021

Les membres prennent acte du rapport verbal de la présidente du comité de
gouvernance et d’éthique faisant suite à la réunion du comité tenue le 10 mars dernier.
La présidente mentionne que la rencontre du comité du 10 mars avait essentiellement
pour but de préparer la rencontre extraordinaire du conseil d’administration du 18 mars
sur l’élaboration du plan stratégique.

8. Comités des ressources humaines

8.1 Rapport du président – rencontre du 9 mars 2021

Les membres prennent acte du rapport verbal du président du comité des ressources
humaines faisant suite à la réunion du comité tenue le 9 mars dernier. Le président
présente les dossiers soumis au conseil pour information et pour décision.

8.2 Plan d’effectifs et budget annuel de rémunération

RÉSOLUTION No 7997

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.2 b) du Règlement 179 concernant le comité des
ressources humaines, le comité recommande pour approbation au conseil
d’administration le plan d’effectif du Parc olympique ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.2 i) de ce même règlement, le comité des
ressources humaines recommande au conseil d’administration le budget total annuel de
rémunération des dirigeants et des employés du Parc olympique ;

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport et de la recommandation du
comité des ressources humaines relative au plan d’effectif et au budget annuel de
rémunération des dirigeants et employés du Parc olympique pour 2021-2022 ;

SUR PROPOSITION de M. Carlyle Émile, président du comité des ressources
humaines, dûment appuyé à l’unanimité, il est RÉSOLU :

D’APPROUVER le plan d’effectif et le budget annuel de rémunération des dirigeants et
des employés du Parc olympique pour 2021-2022.



-6647-

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration du 30 mars 2021

8.3 Plan d’action 2020-2021 à l’égard des personnes handicapées

RÉSOLUTION No 7998

ATTENDU QUE la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en
vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale prévoit que tous ministères et
organismes gouvernementaux qui emploient au moins 50 personnes, doivent se doter
d’un plan d’action annuel à l’égard des personnes handicapées ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration a pris connaissance du Plan d’action 2020-
2021 à l’égard des personnes handicapées de la Société de développement et de mise
en valeur du Parc olympique ;

SUR PROPOSITION de M. Carlyle Émile, président du comité des ressources
humaines, dûment appuyé à l’unanimité, il est RÉSOLU :

D’APPROUVER le plan d’action 2020-2021 à l’égard des personnes handicapées de la
Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique.

9. Comités des immobilisations

9.1 Rapport du président – rencontre du 18 mars 2021

M. Maurice Landry se joint à l’assemblée à 17 h 45.

Les membres prennent acte du rapport verbal du président du comité des
immobilisations faisant suite à la réunion du comité tenue le 18 mars dernier. Le
président présente les dossiers soumis au conseil pour information.

9.2 Analyse et recommandation sur le remplacement de l’anneau technique

M. Maurice Landry présente aux membres du conseil une note concernant l’analyse et
la recommandation sur le remplacement de l’anneau technique. M. Landry rappelle aux
membres du conseil que les deux scénarios possibles qui sont analysés dans le
dossier du remplacement de la toiture sont :

- Scénario 1 : Maintien de l’anneau technique et gestion de la neige ;
- Scénario 2 : Remplacement de l’anneau technique.

M. Landry présente en détail les éléments de la note et conclut que sur les bases
techniques et scientifiques des analyses d’ingénierie, le scénario de remplacement
l’anneau technique actuel par un anneau technique plus léger est la seule solution qui
permette d’atteindre pleinement l’objectif du projet, soit de remplacer la toiture
existante par une nouvelle toiture qui respecte les limites de capacité portante de la
structure existante. Cet avis est également partagé par le comité d’experts
internationaux indépendants, qui voit le remplacement de l’anneau technique comme
un geste important pour assurer la pérennité du Stade sur un horizon à long terme.
Conséquemment et compte tenu de l’ensemble des tenants et aboutissants exposés
dans cette note, le Parc olympique recommande la présentation d’un Dossier d’affaires
pour le remplacement de la toiture du Stade olympique qui comprendra le
remplacement de l’anneau technique, soit le scénario 2.



-6648-

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration du 30 mars 2021

Les membres du conseil d’administration se déclarent en accord avec la
recommandation du Parc olympique relative au scénario 2 de remplacement de
l’anneau technique.

10. Varia

Aucun élément n’est inscrit au point varia.

Me Denis Privé et MM. Sylvain Bédard et Maurice Landry quittent la vidéoconférence à 18 h
15 afin de permettre aux membres du conseil d’administration de tenir un huis clos.

11. Huis clos

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée, sur proposition du président du conseil dûment
appuyée à l’unanimité, est alors levée à 18 h 25.

Pierre Laporte
Président

Denis Privé
Secrétaire
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